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I. INTRODUCTION 

1. A sa 85ème séance plénière, le 15 decembre 1978, l'Assemblee générale a 
adopté la résolution 33/75 intitulee "Application de la Declaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale", dans laquelle elle prenait acte 
du rapport du Secrétaire général à l'Assemblee à sa trente-troisième session 
(A/33/217 et Add.l et 2), et le priait de presenter à l'Assemblee, lors de sa 
trente-quatrième session, un rapport concernant l'application de la Declaration 
sur le renforcement de la sécurité internationale. 

2. Conformément à cette demande~ le Secrétaire général a adressé, le 
22 mars 1979, une note aux gouvernements des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres des institutions spécialisées, leur transmettant 
le texte de la résolution et leur demandant de lui fournir des renseignements 
et des suggestions en ce qui concerne l'application de la Declaration. 

3. Au 2 octobre 1979, des réponses contenant ce genre de renseignements 
avaient été reçues de 18 Etats. Les passages essentiels de ces communications 
sont reproduits ci-après à la section II. 

4. On trouvera en annexe une liste des documents publies depuis l'examen 
de cette question par l'Assemblee générale à sa trente-troisième session. 

1 . .. 
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II. REPONSES RECUES DES GOUVERNEMENTS 

BARBADE 

F..!:_ançais 
LOriginal anc;lni3_/ 

L29 juin 197'iJ 

/Le Gouvernement de la Barbade a communiqué une réponse identique à celle 
qu'il-avait présentée le 22 JUln 1978 (voir A/33/217)~/ 

BRES IL 

Français 
LÜriginal anglaiiï 

L24 août 197'2__/ 

1. Le paragraphe 13 de la résolution 33/75 demande un rapport sur les vues 
communiquées par les gouvernements des Etats Membres concernant les mesures à 
prendre pour concrétiser les dispositions de la Déclaration qui n'ont pas encore 
êtê appliquées. Le Gouvernement brésilien comprend le terme "concrétiser" dans 
son sens le plus large. En fait, la résolution 2734 (XXV) ne doit pas être 
considérée comme une liste d'activités que les Etats Membres sont invités à 
exécuter. Le titre même de 11 Dêclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale qui lui a êtê donné révèle implicitement sa vraie nature : il 
s'agit d'un certain nombre d'objectifs propres à améliorer les relations entre 
les Etats Membres, et spécialement à faire des principes énoncés par la Charte, 
une réalité de la vie internationale. 

2. Le paragraphe 27 de la résolution 2734 (XXV) demande très justement un 
rapport "sur les mesures prises en application" de la Déclaration. Plutôt que 
de prendre des mesures isolées pour donner effet à la Déclaration, les Etats 
Membres devraient poursuivre conjointement les objectifs qui y sont énoncés 
au moyen de négociations continues visant à approfondir les idées politiques qul 
avaient pratiquement fait l'unanimité en 1970. De cette façon, les Etats 
Membres renforceront le rôle des Nations Unies en tant que principal centre politique 
et diplomatique de la communauté internationale. 

3. Certes, chacun des problèmes mentionnés dans la Déclaration devrait susciter 
un effort résolu de la part de chaque Etat Membre. Toutefois, l'effort 
essentiel qu'appelle le point 46 de l'ordre du jour se fonde sur la recherche 
d'une nouvelle structure des relations internationales pou~ remplacer les 
situations injustes qui subsistent encore. 

4. Le Gouvernement brésilien estime que des communications individuelles des 
Etats Membres affirmant qu'ils appliquent la Declaration ne suffisent pas à 
garantir un progrès sur la question de la sécurité internationale. L'ordre du 
jour de l'Assemblée générale comprend un certain nombre de points qui montrent 
que neuf ans après son adoption, la Déclaration n'est pas sérieusement appliquée. 

1 . .. 
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5. Assurément, des améliorations sont intervenues concernant plusieurs problèmes 
spécifiques. Néanmoins, d'autres aspects de la politique et de l'économie 
mondiales se sont détériorés au cours de la même période, si bien qu'on ne peut 
dire que la sécurité internationale ait été renforcée. 

BULGARIE 

français 
[Original russi/ 

fj.6 août 19 7CJ] 

1. Chaque année voit se confirmer l'importance de la Déclaration sur le 
renforcement de la sécurité internationale, adoptée par l'Assemblée générale 
en 1970 sur l'initiative de l'URSS, qui offre une large base aux activités et 
initiatives de tous les domaines concernant le renforcement de la paix et de 
la sécurité et le développement de toutes les formes de coopération entre Etats. 
Le développement des relations internationales au cours des dernières années a 
confirmé de façon convaincante la justesse des positions fondamentales de la 
Déclaration et le caractère actuel des tâches qui en résultent. On est largement 
conscient, à l'époque des armes nucléaires et autres armes de destruction massive, 
que la politique et la pratique de la coexistence pacifique entre Etats ayant des 
systèmes sociaux différents sont la seule option raisonnable. La lutte pour 
la détente, pour une paix durable et pour la sécurité est devenue un élément 
déterrllnant des relations internationales. L'arrêt de la course aux armements et 
le désarmement sont au centre de l'attention de l'humanité. 

2. Parmi les événements de cette année considérés à juste titre comme exception
nellement importants pour le renforcement de la paix et de la sécurité et la 
diminution du risque de guerre nucléaire, le Traité entre l'URSS et les Etats-Unis 
d'Amérique concernant la limitation des armes stratégiques offensives, signé 
en juin de cette année, revêt une immense signification. Le Gouvernement de 
la République populaire de Bulgarie se félicite de ce progrès, le plus important 
réalisé jusqu'ici, vers l'arrêt de la course aux armements nucléaires. L'entrée 
en vigueur du Traité, attendue avec espoir par tous les peuples, ne manquera pas 
d'exercer une influence bénéfique pour l'amélioration globale des relations 
internationales et la consolidation du climat politique dans le monde. 

3. Le succès enregistré au Comité du désarmement sur la question de la conclusion 
d'un traité interdisant les armes radiologiques est important également. 

4. Les résultats obtenus jusqu'à présent font espérer que la solution des autres 
questions de désarmement se trouvera accélérée, conformément au Document final de 
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies 
consacrée au désarmement. A cet égard, la République populaire de Bulgarie 
accorde une importance particulière à des problèmes tels que l'interdiction de 
la production d'armes nucléaires et la réduction progressivement des stocks de 
telles armes, la garantie de la sécurité des Etats non nucléaires, le non-

1 ... 
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déploiement d'armes nucléaires sur le territoire des Etats qui n'en ont pas 
actuellement, l'interdiction de la mise au point de nouveaux types d'armes et 
systèmes de destruction massive, l'interdiction générale et totale des essais 
d'armes nucléaires, l'interdiction des armes chimiques, etc. L'adoption, proposée 
récemment par la République socialiste de Tchécoslovaquie, d'Qne Déclaration sur 
la coopération internationale pour le désarmement, contribuerait de façon 
significative au progrès dans cette direction. La République populaire de Bulgarie, 
continue à penser que la convocation d'une conférence mondiale sur le désarmement 
créerait les meilleures conditions pour mener à bien cette tâche. 

5. Les résultats obtenus jusqu'à présent montrent que les problèmes les plus 
difficiles et les plus complexes peuvent trouver une solution lorsque les pays font 
preuve de persévérance et de bonne volonté. La détermination des pays de la 
communauté socialiste de défendre avec constance la cause de la paix s'est exprimée 
avec éclat dans la Déclaration des Etats parties au Traité de Varsovie, adoptée 
à Hoscou le 23 novembre 1978, qui propose un large programme d 1 action visant à 
l'approfondissement de la détente internationale et à l'application d'une série 
de mesures de désarmement. Ces propositions sont reprises dans le communiqué 
adopté à la réunion du Comité des ministres des affaires étrangères qui a eu lieu 
à Budapest en mai dernier. 

6. Intéressés au premier chef au renforcement du processus de détente en Europe, 
les participants à cette réunion ont émis la proposition de convoquer une conférence 
au niveau politique avec la participation de tous les Etats européens, des 
Etats-Unis et du Canada, qui aurait pour but de débattre et adopter de nouvelles 
mesures destinées à renforcer la confiance et à assurer la détente militaire sur 
le continent européen. 

7. Dans ce contexte, une grande importance s'attache à la proposition des pays 
socialistes tendant à la conclusion d'un traité entre les Etats signataires de 
l'Acte final de la Conférence d'Helsinki, traité selon lequel aucun d'entre eux ne 
ferait usage le premier des armes nucléaires ou des armes classiques contre un 
autre Etat. 

8. On connaît également la ser2e de propositions faites par les pays socialistes 
lors des entretiens de Vienne stlr la réduction des forces armées et des armements 
en Europe centrale pour tenter de sortir ces pourparlers de l'impasse où ils se 
trouvent toujours. 

9. Les pays socialistes déploient également des efforts SUlVlS pour que la 
rencontre des représentants des Etats ayant participé à la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe, qui se tiendra à Madrid en 1980, soit bien 
préparée et se déroule avec succès. 

10. Il est certain qu'une attitude constructive de la part des autres parties 
intéressées aiderait à remporter d'autres succès importants pour la cause de la 
paix et de la sécurité, tant en Europe que dans le monde entier. 

ll. L'un des buts essentiels des activités visant à renforcer la paix et la 
sécurité dans le monde est l'élimination des foyers de tension et des conflits 

/ ... 
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armés qui persistent toujours dans différentes reGlOns du monde. Il s'agit avant 
tout du Moyen-Orient, où se poursui vent des tentatives de règlement séparé des 
problèmes, qui ne font que nuire aux perspectives d'instauration d'une paix 
durable et juste dans cette région. Une telle paix est impossible sans le retrait 
complet des forces armées israéliennes de tous les territoires arabes occupés 
depuis 1967, sans la garantie des droits légitimes de la population arabe de 
Palestine, y compris de son droit à la création d'un Etat indépendant, sans la 
création de conditions favorables à l'existence indépendante de tous les Etats de 
la région. 

12. Le problème de Chypre n'est toujours pas réglé et crée un foyer de tension 
complexe et dangereux. La République populaire de Bulgarie n'a cessé de se 
prononcer en faveur d'un règlement pacifique et équitable du problème de Chypre, 
fondé sur le maintien de l'indépendance, de la souveraineté, de l'intégrité 
territoriale, sur la non-intervention dans les affaires intérieures et le respect 
de la politique de non-alignement de la République de Chypre. 

13. L'agression armée, déclenchée au début de cette année contre l'héroïque peuple 
vietnamien, fait l'objet d'une condamnation unanime. La République populaire de 
Bulgarie exprime son entière solidarité avec les peuples du Viet Nam, du Laos et 
du Kampuchea dans leur juste lutte pour la sauvegarde de l'intégrité territoriale 
et de l'indépendance nationale de leurs pays. Le peuple bulgare prend résolument 
position contre tout acte visant à augmenter la tension dans cette région et à 
préparer une nouvelle agression. 

14. La République populaire de Bulgarie soutient les peuples d'Afrique dans 
leur juste lutte pour la liberté et l'indépendance nationale, contre le racisme, 
la discrimination raciale et l'apartheid. Il est dans l'intérêt de la paix et 
de la sécurité que les peuples de Namibie et du Zimbabwe accèdent au plus tôt à 
une indépendance réelle, que soient déjouées les manoeuvres tendant à mettre en 
place des gouvernements fantoches dans ces pays, que le pouvoir soit transmis aux 
mouvements de libération nationale reconnus par l'ONU comme seuls représentants 
de ces peuples. 

15. Située dans la péninsule balkanique, la République populaire de Bulgarie 
considère corr~e particulièrement importants le développement de relations de bon 
voisinage et la coopération, sous toutes les formes, avec les autres pays des 
Balkans. 

16. Todor Jivkov, président du Conseil d'Etat de la République populaire de 
Bulgarie, a déclaré dans le discours qu'il a prononcé le 28 avril de cette année, 
à la dixième session de la septième Assemblée populaire : 

"Le peuple et les dirigeants de la Bulgarie socialiste croient fermement 
en la paix, en la compréhension et en la coopération entre les peuples des 
Balkans, et oeuvrent avec persévérance pour cette noble cause. Notre but est 
de transformer la péninsule balkanique en une région de paix durable et de 
stabilité, afin que nous puissions y vivre dans un climat de confiance et de 
respect mutuel, en étroite amitié avec tous nos voisins. C'est le but que la 
République populaire de Bulgarie poursuit avec succès." 

/ ... 
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17. Fidèle à sa politi~ue extérieure de paix, la Republi~ue populaire de Bulgarie 
continuera à oeuvrer activement pour le developpement de la détente et le 
renforcement de la sécurité internationale 9 po~~ des résultats concrets en matière 
de désarmement, pour la transformation du principe du non-recours à la force dans 
les relations internationales en une loi fondamentale iw~uable des relations entre 
Etats, pour la non-intervention dans les affaires intérieures des Etats, pour le 
progrès social, la paix et la sécurité du monde. 

CHILI 

Français 
{original espagno!7 

L23 juillet 19727 

1. Cette ~uestion, ~ui est étudiée sous des perspectives multiples, exlge la 
prépondérance de la volonté politi~ue, particulièrement des grandes puissances et 
des pays développés, pour la recherche de solutions prati~ues ayant pour but final 
le maintien et le renforcement d'une paix juste et durable. 

2. A notre avis, l'application des prlnclpes suivants contribuera à la réalisation 
de cet objectif : 

a) Le droit imprescriptible de toute nation de vivre en paix, dans l'intérêt 
commun de toute l'humanité et en tant ~ue condition indispensable pour ~ue les 
nations atteignent un degré de développement ~ui leur permette d'assurer le 
bien-être de leur population; 

b) Interdiction, dans le cadre du droit international, de planifier, préparer 
et entreprendre des guerres d'agression; 

c) Interdiction de la propagande belliciste: 

d) Promotion d'une coopération générale, mutuellement avantageuse et 
ê~uitable, avec les autres Etats dans les domaines politi~ue, économi~ue, social 
et culturel, indépendamment de leurs systèmes socio-économi~ues et de leur 
idéologie politi~ue 9 et aux seules fins de coopération et de coexistence pacifi~ues; 

e) Respect du droit de tous les peuples n l'autodétermination, à l'indé
pendance, à l'égalité, à la souveraineté, à l'intégrité territoriale et R 
l'inviolabilité de leurs frontières ainsi ~u'R la libre détermination de 
l'orientation de leur développement, sans ingérence ou intervention étrangère dans 
les affaires intérieures; 

f) Elimination de la menace que la course aux armements fait peser sur le 
maintien de la paix, et mesures prati~ues aboutissant au désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace, en commençant par des mesures 
partielles visant, lentement mais sûrement, à l'application des principes 
fondamentaux inscrits au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies; 

1 ... 
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g) Elimination de toute pratique colonialiste et de discrimination raciale; 

h) Instauration d'un système qui développe la confiance entre les Etats, 
grâce à des mesures équitables en matière de relations politiques et économiques, 
de façon à éliminer les suspicions, les controverses, les affrontements, etc., qui 
rendent difficiles, voire impossibles, le maintien de la ~alx et le renforcement 
de la sécurité internationaleë 

i) Promotion de l'éducation et des activités d'information, dont le contenu 
doit être compatible avec la grande tâche consistant à préparer les populations, et 
spécialement les jeunes générations, à une vie pacifique; 

j) Elimination de toute cause ou activité qui encourage le terrorisme et la 
violence en général; 

k) Echange d'expériences positives d'élimination, ou au moins de neutrali
sation, de toutes les activités n'appuyant pas les efforts de paix; 

1) Opposition à tout type de menace, recours à la force, intervention, 
agression, occupation étrangère ou mesure de coercition politique ou économique 
visant à violer la souveraineté, l'intégrité territoriale, l'indépendance et la 
sécurité des Etats ou leur droit de disposer librement de leurs ressources 
naturelles. 

CUBA 

Français 
L'Original espagno;!} 

Lll juin 1972_7 

l. la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale a joué un 
rôle d'une importance considérable sur le plan international, bien que certaines 
de ses dispositions soient encore violées. 

2. La poursuite et l'intensification de la course aux armements; la persistance 
de foyers de crise et de tension dans diverses régions du monde; les tentatives 
de maintien du colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme, de l'apartheid et 
du sionisme; l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats par l'intermédiaire 
d'institutions politiques, économiques et financières, et en particulier des sociétés 
transnationales; et l'utilisation de mercenaires -tels sont encore les principaux 
obstacles au renforcement de la paix et de la sécurité mondiales. 

3. A cet égard, on ne peut ne pas mentionner l'existence de nombreuses bases 
militaires étrangères disséminées dans le monde au préjudice de la souveraineté, 
de l'indépendance et de l'intégrité territoriale des Etats et, dans certains cas, 
au préjudice de l'indépendance de pays et de peuples coloniaux. 

1 ... 
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4. En Afrique australe, les régimes racistes de Pretoria et de Salisbury 
maintiennent dans l'oppression la plus degradante des ~illions d'Africains, en 
violation flar,rante des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité des Nations Unies, grâce au large soutien qu'ils reçoivent de la part des 
puissances occidentales. Ces mêmes régimes poursuivent des actes d'hostilité 
et d'agression contre des Etats voisins, au préjudice de la souveraineté de ces 
Etats et du renforcement de la paix et de la sécurité dans cette région. 

5. Au Moyen-Orient, l'occupation illegale de territoires arabes par les troupes 
israéliennes se poursuit et les droits legitimes du peuple palestinien sont 
toujours méconnus. Actuellement, les forces de l'impérialisme et de la réaction 
recherchent à ce conflit une solution néo-coloniale qui loin d'être bénéfique, 
augmente les menaces qui pèsent sur cette région du monde. 

6. Dans le Sud-Est asiatique, la République socialiste du Viet Nam, qui poursuit 
sa lutte héroique pour la reconstruction nationale, est en butte aux agressions 
et aux visées expansionnistes de la Chine; sa souveraineté et son intégrité 
territoriale sont une fois de plus menacées. 

(. En Amérique latine, le Gouvernement des Etats-Unis continue à appliquer des 
mesures d'hostilité et d'agression contre Cuba; le blocus décrété afin d'empêcher 
le peuple de se doter du régime économique et social qui convient le mieux à ses 
intérêts est toujours en vigueur. En outre, le Gouvernement des Etats-Unis 
continue à occuper illégalement, sur le sol cubain, le territoire où est installée 
la base navale de Guantanamo. 

8. Au Nicaragua, le régime somoziste, imposé il y a déjà 4o ans par les marines 
des Etats-Unis, continue à opprimer le peuple de ce pays frère avec l'aide des 
Etats-Unis qui cherchent à escamoter la victoire inéluctable des patriotes 
n1caraguayens. 

9. le peuple portoricain ne voit toujours pas satisfait son désir d'indépendance 
et le maintien du statut colonial de l'île fait obstacle à son progrès économique 
et à son bien-être social. 

10. Les Etats-Unis cherchent à empêcher les pays latina-américains d'exercer une 
souveraineté permanente sur leurs ressources naturelles et sur leurs activités 
économiques et s'ingèrent dans les affaires intérieures des pays du continent en 
soutenant les gouvernements et les partis politiques qui font bon marché de leurs 
intérêts nationaux pour favoriser les visées d'exploitation des sociétés 
transnationales et des monopoles nord-américains. 

11. A moins de trouver une solution rapide et juste à ces crises et tensions et 
aux autres dans diverses régions du monde et de mettre fin aux pratiques du 
colonialisme, du néo-colonialisme, du racisme, de l'apartheid et du sionisme, la 
paix et la sécurité internationales continueront à être menacées et les 
dispositions de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale 
continueront à être violées dans leur application. 

1 ... 
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12. Le Gouvernement de la Republique de Cuba estime que, pour avoir davantage 
d'efficacité, la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale 
exige, fondamentalement, le strict respect par tous les Etats des obligations 
qu'ils ont contractées en vertu de la Charte des Nations Unies ainsi que des 
principes de coexistence pacifique et de non-recours à la force dans les 
relations internationales. 

1 . .. 
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LÜriginal anglais/ 

LI.l septembre 1972./ 

l. De l'avis du Gouvernement finlandais, des pro8rès ont été réalisés ~n 
ce qui conc<;rne l'instauration de schémas de coopération pacifique au niveau inter
national depuis l'adoption en 1970 de- la Déclaration sur le r·::nforc~=~ment d0 la 
sécurité internationale par l'Ass~mblée général~ dans sa résolution 2734 (XXV). 
L'élargissement et l'approfondissement de la coopération entre Etats ~t entrP 
peuples doit êtr~ considéréè comm~ faisant 1)artif':: intégrante du rF>nfo:r.cement de 
la sécurité int~rnationale en général. 

2. La Finlande a consacré une attention particulière aux efforts visant à 
améliorer la sécurité et la coopération en Europe ainsi que dans son voisinage. 
Dans 1~ contexte européen, la Confér?.nce sur la sécurité et la coopération en 
Europe (CSCE) et les mesurt=s qui lui ont fait suite ont eu une importance majeure 
pour les activités et efforts du Gouvernement finlandais, et de nombreux autres 
gouvernements, depuis plus d'un,- décennie. 

3. Pour sa part, le Gouvernement finlandais conçoit la Conférence essentiel
lement comme un processus à long terme au cours duqu~l des progrès sont réalisés 
grâce aux efforts persistants de tous les Etats intéressés. Aussi la Finlande 
est-elle favorable à ce que le processus de la Confér~nc~ sur la sécurité et la 
coopération en Europe soit elargi et approfondi et consacre-t-elle une attention 
particulière à en assurer le suivi et la continuation. 

4. L'Acte final de la Conférence, signé en 1975 à Helsinki, constitue une 
bonne base à la fois pour le développement des relations entre Etats et pour le 
renforcement de la coopération à tous les niveaux. De l'avis du Gouvernement 
finlandais, les dispositions de l'Acte final sont en harmonie avec les buts et 
principes de la Charte des Nations Unies, et constituent une application pratique 
de ces buts et principes. Outre son importance au niveau régional, la Conference 
sur la sécurité et la coopération en Europe doit être considérée comme une contri
bution notable au renforcement de la paix et de la sécurité internationales à 
l'échelle mondiale. 

5. Dans ces conditions, le Gouvernement finlandais espère que de nouveaux 
résultats et des progrès importants seront enregistrés dans l'application des 
dispositions dt- 1 1Act0. final et dans If-- deroulemP.nt du processus de la Conférence 
-notamment, lors de la deuxième réunion faisant suite à Helsinki, qui doit avoir 
lieu à Madrid en 1900. 

6. Compte tenu du lien étroit qui existe entre le desarmement et le renfor
cement de la sécurité internationale, le Gouvernement finlandais estime depuis 
longtemps que le désarmement constitue un élément indispensable de la détente. 
Comme les aspects militaire et politique de la détente sont étroitement liés, les 
efforts en faveur du désarmement font partie intégrante de la poursuite d'un ordre 
mondial plus rationnel et pacifiquz. Le désarmement, indispensabl~ à la sécurité 
internationale, est aussi lié au développement économique et social. L'instau
ration du nouvel ordre économique international sera sérieusement compromise s1 
le detournement massif de ressources au profit de la course aux armements se 
poursuit sans contrôle. 1 . •. 
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7. Un nombre croissant de nations participent aux deliberations et négo
ciations internationales relatives au desarmement. La première session extraor
dinaire de l'Assemblee générale consacrée au desarmement était en soi une 
manifestation du désir de certains peys de se joindrP aux efforts de désarmement; 
en raison d~ ses résultats positifs bien que limités, la session extraordinaire 
a été largement considérée comme un événement important, offrent de nouvelles 
possi bi li tés à la communauté intt?·rnationale d'arrêter et d'inverser la course 
aux armem&nts et d~ rpnforcer ainsi la sécurité int~rnationale. 

8. Le Document final de la s~ssion extraordinaire (résolution S-10/2) 
énonc~, pour les négociations sur le désarmement, des principes fondamentaux 
dont 12 respect assurerait la compatibilité des mesures de désarmement avec le 
rénforcement de la sécurité. C2s principes sont notamment les suivants : tous les 
Etats ont le d·:voir de contribu0r aux efforts déployés dans le domaine du désar
mem~nt et tous les Etats dPvrai~nt en bénéficier; ils ont le droit de particip~r 
sur un pied d 1 égalité aux négocia"tions multilatérales qui ont une incidence directe 
sur leur sécurité; 18-S mesur·::s dA desarmement doivent assurer, de façon équilibrée 
et équitabl"'l, le droit de tous les Etats à la sécurité; tous les Etats et groupes 
d'Etats devraient obtenir des avantages égaux à chaque stade; le succès des efforts 
en matière de désarmement suppose au depart un certain équilibre et un strict 
resp2ct des obligations mutuelles; des mesures Qe vérification adéquates jugées 
satisfaisantes par tout2s les parties intéressées devraient être prévues de manière 
à créer la confiance de toutes les parties dans la mise en oeuvre des accords. 

9. Les armes nucléaires constituent le plus grave danger pour l'humanité. 
Les efforts en cours en vue d'arrêter et d'inverser la course aux armements 
nucléaires devraient être int~nsifies et d'autres aspects du renforcement du 
pot?ntiel nucléaire devraient être inclus dans les négociations. 

10. La Finlande a noté avec satisfaction que les entretiens entre. l'Union 
soviétique et l=os Etats-Unis sur la limitation des armes stratégiques ont abouti 
à la signature de l'Accord SALT II. L'Accord - outre son importance pour la 
limitation et le contrôle d0s armements - offre de nouvelles possibilités de 
fair<:: progresser les négociations en cours sur le desarm~ment et représente 
aussi une importante contribution au processus de détente, et donc à la sécurité 
du mond~ entier. Le Gouv~rnement finlandais exprime l'espoir que les parties 
intéressées appliqueront sans delai les dispositions de l'Accord et poursuivront 
leurs efforts en vu~ d'assurer un~ limitation quantitative et - dans une mesure 
croissante, qualitative- des armes stratégiqu~s. 

11. Le Gouvernement finlandais estime important que les négociations en 
cours sur l'interdiction complète des essais nucléaires, sur l'interdiction 
des armes chimiques et sur la réduction des forces armées et des armements en 
Europe C'-ntrale aboutissent à des résultats. Une convention sur 1 1 elimination 
des armes radiologiques devrait être conclue rapidement. Il faudrait empêcher 
l'apparition et la mise au point de nouveaux types d'armes de destruction massive, 
fondés sur dè nouveaux principes et de nouvelles réalisations scientifiques, et 
rechercher des arrangements appropriés à cette fin. 

1 ..• 
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12. Bien que le désarmement nucléaire doive être 1 1obj8ctif général le plus 
urgent, la course qualitative et quantitative aux armements classiques constitue, 
au niveau régional, une menace immédiate à la sécurité. A ce niveau, diverses 
approches devraient être adoptées. Des arrangements visant à réduire at limiter 
les transferts d'armes vers certaines régions devraient être activement envisagés 
et recherchés. En outre, des arrangements régionaux devraient être mis au point 
pour limiter et réduire les armes et armem~nts classiques afin de renforcer la 
sécurité de la région à un moindre niveau d'armement. 

13. Tout en reconnaissant que les problèmes de désarm~ment sont de caractère 
mondial, 1~ Gouvernement finlandais considère que, là où une telle approche est 
possible, des mesures de désarmement et de limitation des armes, tant nucléaires 
que classiques, devraient être envisagées au niveau régional. L'évolution des 
techniques militaires au cours d·~ ces dernières années a eu des répercussions sur 
la situation en Europe, et a conféré une importance accrue à l'optique régionale 
dans le domaine de la limitation des armements. A ce propos, la Finlande a pris 
note avec intérêt des propositions visant à ouvrir de nouvelles voies aux négo
ciations relatives au désarmem~nt sur le continent européen. M. Urho Kekkonen, 
président de la République de Finlande, a souligné un asp~ct particulier de 
l'approche régionale au mois de mai 1978, dans un discours où il a proposé des 
négociations en vue de la conclusion d'un arrangement sur la limitation des 
armements entre les pays nordiques. 

14. Le désarmement est l'un des objectifs principaux de la politiqu~ 
étrangère finlandaise. En tant que petit pays neutre, non aligné sur les 
alliances militaires, la Finlande est dans la même position que la grande majorité 
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. L'atténuation des tensions 
internationales contribue à la sécurité de ces pays. Ainsi, les efforts inter
nationaux en faveur du désarmement ne sont pas seulement dans l'intérêt de la 
communauté int~rnationale dans son ensemble mais aussi dans l'intérêt de la 
sécurité de la Finlande. 

15. Dans le cadre de sa politique de neutralité active, la Finlande accroît 
constamment depuis de nombreuses années sa contribution à la solution des aspects 
politiques et techniques de problèmes liés à la limitation des armements et au 
désarmement. Au sein de diverses instances internationales, la Finlande s'est 
efforcée de r~nforcer les garanties nucléaires dans le contexte du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires (résolution 2373 (XXII) de l'Assemblée 
générale), elle a entrepris unP étude sur les zones exemptes d'armes nucléaires 1/ 
et elle a participé aux travaux extrêmement techniques sur le contrôle des armes
chimiques et sur la vérification sismologique d'une interdiction complète des 
essais nucléaires. En outre, la Finlande participe à l'étude de l'Organisation 
des Nations Uni~s sur les relations entre le désarmement et le développement 
et s'efforce de contribuer activement aux travaux du Groupe d'experts gouver
nementaux sur le désarmement régional, dont la Finlande fait partie. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, 
Suppl~ment No 27 A (A/10027/Add.l), Annexe I. 

1 . .• 
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16. La Finlande n'a jamais manqué d'appuyer l'Organisation des Nations Unies 
en tant qu'instrument essentiel du maintien de la paix et d~ la sécurité inter
nationales. Le rôle majeur de l'Organisation des Nations Unies en tant que force 
d'instauration et de maintiPn de la paix a été constamment souligné par le 
Gouvernement finlandais. La Finlande a aidé l'Organisation des Nations Unies 
dans toutes ses activités liées au maintien de la paix, en versant des contri
butions monétaires ou en mettant du personnel militair~ à la disposition du 
Secrétaire général, ou par les deux moyens. La Finlande reste disposée à apporter 
des contributions d~ cette nature et appuie pleinement les efforts visant à 
renforcer l'assise politique et financière des opérations de maintien de la paix 
de 1 10rganisation des Nations Unies. A ce propos, le Gouvernement finlandais 
souligne que les Etats Membres sont conjointement responsables des activités de 
maintien de la paix de l'Organisation des Nations unies et de leur financement. 

17. Dans la réponst qu'il a présenté l'an dernier, le Gouvernement finlandais 
a noté que la récentP. évolution de l'economie mondiale semblait indiquer que 
les problèmes actuels n'étaient pas dus simplement à des contraintes de nature 
cyclique, mais plutôt à des déséquilibres structurels persistants. Il est donc 
nécessaire d'étudier sérieusement les changements structurels qu'il conviendrait 
d'apporter à l'économie internationale. Cet examen, fondé sur la reconnaissace 
des liens qui existent entre l~s problèmes commerciaux, monétaires et financiers, 
devrait porter essentiellement sur les ajustements nécessaires aux échelons 
int,srnE:- et international. Cet examen, auquel tous les pays devraient pouvoir 
participer, devrait débouch~r sur des mesures de caractère pratique visant à 
atteindre les objectifs du nouvel ordre économique international, et les négo
ciations entre les pays en développement et les pays dev~loppés devraient êtrP. 
conduites avec le dynamisme nécessaire et sous dP.s formes qui permettent d'aboutir 
à la solution de ces problèmes essentiels. La Finlande est toujours disposep 
à y contribuer. 

GHANA 

Français 
/Original anglai~ 

/20 juin 1972/ 

1. Le Gouvernement ghanéen considère que la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats Lrésolution 2625 (XXVJ7, formulée par l'Assemblée générale en 1970, 
constitue une étape importante dans les efforts de l'ONU pour assurer la paix 
mondiale. Les principes contenus dans ce document doivent être considérés comme 
une contribution essentielle au rGnforcement de la sécurité internationale. 

2. Depuis l'elaboration de ce document historique, les efforts déployés 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'ONU pour renforcer la sécurité inter
nationale n'ont pas été négligeables, étant donné les intérêts fondamentaux des 
Etats en matière de politique et de sécurité. 

/ ... 
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3. Ainsi, le mouvement des non-alignés, dont 1~ Ghana est membrG fondateur, 
a toujours utilisé ses réunions ministérielles et ses réunions au sommet comme 
tribunes pour l'examen des problèmes affectant la sécurité intérnationale, afin 
dP. formuler des directives visant à promouvoir la paix et la stabilité dans le 
monde. L'un des résultats de c::.-s efforts a été la convocation de la dixième 
session extraordinaire de l'Assemble2 général~ des Nations Unies consacrée au 
desarmement. L'impulsion donnée par la session extraordinaire pour aborder la 
question du desarmement devrait contribuer à renforcer encore la sécurité inter
nationale. Plusieurs anciennes colonies sont devenues, au cours des années, 
des Etats indépendants conformément à la résolution 1514 (XV) d~ l'Assemblée 
générale. Les efforts actuels pour instaurer un nouvel ordre économique inter
national de façon à garantir des r~:-lations économiques internationales just,~s et 
équitables entre nations riches et pauvres sont encourageantes pour la promotion 
de la paix et de la sécurité internationales. La Conference sur la sécurité et 
la coopération en Europe, puis la Conférence de Belgrade, qui ont eu lieu entre 
octobre 1977 et mars 1970, ouvrent aussi de nouvelles perspectives à la paix et 
à la coopération effective entre Etats européens, à condition que les Etats 
parties assurent l'appui politiquP nécessaire. En outre, les declarations faites 
au cours des années au sujet de la paix confirment la conviction que l'objectif 
de paix et de stabilité mondiales q_ui est celui des Nations Unies possèd-::- un 
retentissement universel. 

4. En dépit de ces efforts, des foyers de tension subsistent dans diverses 
régions du mond~ : au Moyen-Orient, en Afrique australe et à Chypre, pour n'en 
citer que quelques-uns. Les t~nsions politiques engendrées par les sentiments 
de frustration et d'impuissance s'aggravent dans ces régions. Manifestem~nt, 
si on ne s'attaque pas aux racines des problèmes, ces tensions risquent de 
dégénérer en conflits politiques ayant de -r~ves répercussions pour la paix et 
la sécurité internationales. 

5. La situation en Afrique australe en est un exemple. Dans cette région 
du ~onde, la pratique et la doctrine de l'apartheid -politique institutionnRlisée 
d'exploitation et de domination des Noirs - appliquée par le régime de Pretoria, 
constitue une véritable menace pour la sécurité internationale. Le régime de 
Pretoria continue à occuper illegalement la Namibie et il entrave par diverses 
manoeuvres l'application du plan prévu par l'ONU pour l'indépendance du territoire; 
en outre, le régime de Pretoria continue à appuyer et soutenir le régime rebelle 
de Ian Smith, et on sait qu'il a encouragé l'organisation en avril d'un simulacre 
d'elections au Zimbabwe, au mépris des av~rtissements de l'ONU, afin de donner 
une façade noire à la domination blanche au Zimbabwe. En outre, l'Afrique du Sud 
et le régim~ illegal de Smith continuent sans provocation à faire des incursions 
sur le territoire des Etats africains voisins, en Zambie, au Mozambique et en 
Angola, provoquant de lourdes pertes en vues humaines et d'importants dégâts 
matériels dans ces pays; ils ont même transformé l'espace aérien de ces Etats 
africains en terrain de jeu où leurs aviateurs peuvent aller s'exercer quand bon 
leur semble. 

6. La Namibie et le Zimbabwe ne resteront pas indefiniment sous régime 
colonial, et les Etats africains voisins ne continueront pas non plus indefi
nim~nt à tolérer les incursions et violations non provoquées de leur territoire 
et de leur espace aérien; la situation en Afrique australe constitue donc une 
sérieuse menace pour la paix et la sécurité internationales. 

/ ... 
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7. Au ~1oy8n-Orient, la naix frar:ile instauré0 anrès la sir;natur0 de 1'1\ccord 
de naix israélo-e~rntieP du 26 mars 1979 est chaque jour rt:Jllisc 0n cause nar les 
evéncm8nts clans cette ré":i on du mond8. 

8. Dans ces conditions, le Ghana estimEJ que la coro~unauté internationale 
doit d~rlloyer des ef'forts su-f'plemEJntaircs nour renforcer la sécurité internationale. 
A cet én:ard, le Ghana estime viteles les mesures suivant0s : 

a) .Adhésion universelle aux nrinciDes et aux buts de la Charte des Nations 
Unies, en DBrt:iculicr aux ..,arac;raphes 2 ct 4 de l'Article 2 de la Charte, ct à la 
Déclaration relative aux Princincs du droit international touchant les relations 
amicales ct la coonération entre les Ftats: 

b) Rcnforc8rnl'nt de l'ONU afin de lui permettre de .iou0r un rôle efficac0 
dans les onérations d0 :maintien d(' la naix~ 

c) Sup!:lr8ssion d0s foyt:Ts dc tEJnsion où g_u' ils 0xistent, nar la liquidation 
pro~ressiv0 de l'arsenal Jllilitair0 et la :oromotion de mesurcs suscitant la 
confiancEJ: c0s dernières mesures, ~notre avis~ doivent tenir comnte de la situation 
politique et militaire dans la région· 

d) flimination de 1 'apartheid et du racisme sous toutes leurs formes:. une 
responsPbilité snéciale incombe g cet ér;ard aux pays occidentaux qui doivent exercer 
un contrôle effectif, dans leurs pays resncctifs, sur les entrcnris0s ~rivées, les 
sociétés ct les institutions oui continuent ~ entretenir des r0lations comm0rcialcs 
av0c le ré,rrime d' anarth0id E'n -.A friaue du Sud ct ryrÔtcnt leur concours financier à 
cc réf"irnc ·, 

e) Elimination des Vt'stir;cs du colonialisme et conclusion d 1 arrang0m0nts pour 
le prompt accès dE's colonies ~ 1 'ï_ndéT'cndance: 

f) Aucun Etat ne favorisera, directement ou indirectement, ni nE' fomentera 
d'ingérences dans les affaires politiques, sociales ct économiques d'un autre nays ~ 

r;) Efforts seriE'ux ct résolus de la part de la communaute international0, 
avec toute la volonté nolitiauEJ nécessaire, pour corrir;cr le déséquilibre actuel des 
rich0sses entre les pays industrialisés ct les na~rs pauvres en d~velopncment. 

9. Les ,ropositions ci-dessus ne sont nullement exhaustives mais 0llcs 
constitw:::nt, ële l'avis du C'-hana, des mesures vitales qu1. nourrai0nt larc;ement 
contribuer 2 renforcer la. sécurité internationale. 

1 . .. 
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Français 
[original anp:lai.§_] 

LlO juillet 19727 

1. Le Koweit a fait r6~ulièrc~ent connaître au Secrétaire ~énéral son point àc 
vue sur 1 'annlication de la Declaratî_on sur le renforcement de la sécurité inter
nationale. Il li~itcra donc ses rcmaraucs aux év0ncmcnts recents. 

2. Le Kovrcit rP@'rettc nue de no~brcux incidents p;raves aient cu lieu cette annee 
dans differentes rep;ions du monde, constituant une menace pour la SPcurité 
internationale. 

3. Le Gouvernement koweïtien a manifesté au sein du Conseil de sécurité son 
on"[losi ti on à 1 'intervention du Vict Nam au Kamnuchea ct à 1 'invasion chinoise au 
Vict Nam. Le Kmrcit est fermement opnosé à toute inn.:ércnce dans les affaires 
intérieures des Etats ct À. toute action arméE' visant à renverser un rer:;imc et à le 
rcmnlaccr par un autre. 

4. Le Koueit condamne fermement les actes d' a~rcssion commis par l'Afrique du Sud 
ct le régime illé~al de Rhodésie 0u Sud contre les territoires des Etats africains 
de première ligne. 

5. LE:: Koweit est on~osé aux rép:irncs mjnoritairPs en .Afrique australE:. Il E:stirnü 
que les simulacres d'elections en Namibie ct en Rhodésie du Sud irnnosent qu'il soit 
m1s fin aux rep;i~CS minoritaires. 

6. Le Kmv8jt d~nlore ér.:alerncnt la :politiouc d' anartheid, pratiquée nar 1 'Afrique 
du Sud, oui constitue un crime contre l'humanité et compromet la ~a1x ct la sécurité 
sur tout le continent africain. 

7. Le Koweit E:stirne fJUC la naix ne peut être rPtablic Au }1oyen-Orient ouc sur la 
base d'un accord ~lobal parantissant le retrait d'Israël de tous les territoires 
arabes occun6s ct la création d'un ~tat palestinien inoepE:ndant sur la rive 
occidentale du Jourdain E:t il Gaza. 

8. Israël crée des colonies sur la rive occidentalE: du Jourdain E:t à Gaza, 
s'efforçant àe déraciner la ponulation arabe ct de la remplacer par des colons 
israeliens. IsraË31 livre é,<;alcment une {"uerre de P"énocinc contre les Palestiniens 
ct les Libanais dans tohte la repion du Sud-Liban. La nolitiquc inhumaine 
d' ae;rcssion pcrmanE:ntc menée par Israël a fait nerdre leur fo~rcr à des dizaines de 
milliers de ncrsonnes et a fait des Libanais des refugies dans leur proDre pays. 
La politique israélienne est la principale menace à la naix et à la sécurité 
internationales dans le rnonnc aujourd'hui. 

/ ... 
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HALTE 

Français 
{ëirir;inal anglai_t3_7 

L14 ,juin 1972_7 

1. Les vu12s du Gouv(Tn8rrcnt maltais au sujt2t d(ë l' armlication dt2 la Déclaration sur 
1<2 r\.ènforccmcnt de la sécurité intE'rnationalE' ont été exnosêP.s dans l'intervention 
du representant dE' HaltE' à la Première Commission, le 5 décE'mbrc 1978 
( P./C .1/33/PV. 62). 

2. Plus nrécisêrncnt, depuis cette date, lt:: Gouvernement rnPltais a mis cffccti vcmcnt 
E'n nratiquc, dans les mois oui ont suivi la dcrnif're s€'ssion d€' l'AssE.mblé€' 
_":enéralE', les solutions o_u' il avait nréconisécs dans le passé. 

3. La mE'sure la nlus importante prise nar l€' Gouv€'rncment maltais a été le 
démantèlcrn.cnt total, le 31 mars 1979, d€' la base militairE:: Ptran,~èrc situ0c à Halte. 

4. Cette mesure constitue une rupturE:' radicalE:: avE::c h; nass6 dE:: 1 1 Îlé-' ct de la 
rép;ion méditerranéenne. Après avoir vécu TJrès d0 deux siPclt:'s <2n assurant lE:' 
service d'une base militaire ftranp-èrc, les ~'faltais ont décidé dE' m€'ttrc fin, dans 
un delai donné, au rÔl€' militairE: de leur ne.ys et de p:agncr leur vie Par des moyens 
E:'xclusivement pacifiques, mal~ré lE's sacrifices économioues que cela comnortc. 

5. Ils ont également èi0ciné Cie poursuivre dorfnavant unE' -politiquE' active de 
non-alip,nement, ct de coopérer avec leurs voisins méditerranéens afin de prcmouvoir 
un véritable <2snrit d'unité €'t la constitution d'unE:' nouvellE:' réŒion autonome vouée 
à la 1îaix et f\ h sécurité. 

6. Conformément à cet obicctif, lc Gouvcrncmcnt maltais a été l'hôte d'une 
réunion des Etats curonéens ct m~ditcrranécns ~our l'étudE:' de m~thodcs de coopération 
dans les domaines scientifique, culturel et économi~ut::. 

1. Cette réunion a cu lieu à La Vallette du 13 février au 26 mars 1979. Un 
reprPscntant du S0crétaire général d0 l'Orp:anisation des Nations Uni0s a pris la 
narol0 3. la séanc0 d' ouvertur0. La réuni on s'est terminée sur une note :r;>osi ti vc. 
Il est envisagé do noursui vr0 et de dévelonpcr la coo··Jération dans les différents 
domaines definis au cours de cctt0 réunion ct résumés dans le documE:'nt fina.l, et 
de reprendre le débat sur cc sujet lors de la prochaine rPunion faisant suite à la 
Confér0nc€' sur la sécurité et la coopération en Euronc, réunion qui aura lieu à 
Nadrid l'année nrochainc. La réunion de La Va.llettc a C:té la première en date de 
cc ty-p0. Elle a paso les fondements d'une action future. 

8. Le Gouvernement maltais a entrenris d'autres activités ~ui contribu0nt sans 
aucun doute à. la naix ct ,), la sécurité internationales. En voici un résumé : 

1 ... 



A/34/193 
Français 
Pae-e 19 

a) Participation objective de la délé~ation maltaise au Comit~ des Nations 
Unies pour l'exercice des droits inalienables du neuple palestinien; 

b) l1alte sera le cadre des entretiens sur l'avenir du Zimbabwe entre le 
Front l)atriotique et les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis sous la 
direction du general Prem Chand, representant le Secrétaire ~énéral de l'Or~anisation 
des Nations Unies; 

c) Réunions quadripartites sur la coopération entre les ~ays de la 
Méditerranée centrale, pour lesquelles d'autres pays de la région ont manifesté de 
l'intérêt; 

d) Inau[!;uration de la station 11Radio MediterranPan" diffusant des bulletins 
d'information d'intérêt commun pour les nays méditerranéens en lan~ues arabe, 
française et anBlaise; 

e) ~1alte accueille des réunions régulières de ~artis ~olitiques et d'organi
sations de jeunesse pour l'étude de la c;o11ération p~cifinuÈc: 

f) Er1couragement des activités 8_ Malte du Centre regional pour la lutte contre 
la nollution ner les hydrocarbures en ~ffediterrenée, et création 8_ Halte d'un centre 
nour les applications nratiques des sources d'énergie non classiques: 

g) Suite active donnée 8 l'initiative historique tendant à faire du fond 
d8s mers et des océans, ainsi que de leur sous-sol 9 au-d8la des limit8s de la 
,juridiction nationale, le natrimoine commun de l'humanité:, Halte propose d'accudllir 
le siège de la future Autorité internationale des fonds marins. 

~1AURICE 

Français 
Lüriginal anglai~7 

L5 juillet 1979__7 

1. Le Gouvernement mauricien approuve pleinement la Declaration sur le renforcem8nt 
d8 la sécurité internationale adopt~e par l'Assemblee générale des rations Unies à 
sa l932Pme s~ance plénière~ 18 16 décembre 1970 L;ésol~tion 2734 (XXVl/. 

2. Le Gouverr1ement mauricien a toujours été ruidé, dans ses relations avec l8s 
autres Etats d8 la communauté internationale~ par les nrincines et l'esprit de cette 
declaration. 

3. Le Gouvernement maurJ.cum considère C1_Ue la résolution 33/75 couvre tout et, 
l)ar conséqu8nt, il ne souhaite nas proposer de su~gestions er1 la matière. 
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MONGOLIE 

Français 
Loriginal russ~] 
{3 août 1971)] 

l. L'évolution récente de la situation mondiale fait à nouveau apparaître de 
fa.çon convaincante l'actualité de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
international~, ado-pté~~ par l'Assemblée générale d~s Nations Unies à sa vingt
cinQuième session, ainsi que l'importance que rev0t un examen systématique de son 
application par une instanc10 mondiale• telle que l'ONU. 

2. Le Gouvernement mongol considère que, malgré les tentatives des forces 
impérialistes et autres forces réactionnairPs de revenir au temps de la "guerre 
froide", le processus de changemPnt positif et d'assainissement général du climat 
politique se poursuit dans 12 monde. La detente, -:-xpression du rapport dynamique 
de forces qui prévaut sur la scènP mondiale, demeure la tendance la plus 
marquante des relations internationales actuelles. 

3. Un rôle décisif revient, dans le renforcement de la sécurité internationale, 
aux pays de la coromunauté socialiste qui, comme le souligne Ju. Tsedenbal, premier 
secréta.ire du Comité central du parti populaire révolutionnaire mongol, président 
du présidium du grand Khoural populaire de la République populaire mongole, 
';mettent tout en oeuvre pour défendre et approfondir la détente internationale et 
mettre fin à la course aux armements". Les pays non alignés et toutes les autres 
forces gui ont pris position contre la guerre, l'expansion, le colonialisme et 
le néo-colonialisme, pour la coopération pacifique de tous les Etats sur la base 
de l'é~alité des droits et de l'équité jouent aussi un rôle important. Les 
mili2ux qui poursuivent une action réaliste et constructive pour écarter la 
menace d'une guerre mondiale d0 missiles nucléaires apportent également leur 
contr1bution. Le Gouvernement de la Republique populaire mongole apprécie 
hautement la contribution des forces sociales à la mobilisation des peuples de 
tous les pays dans la lutte pour l'arrêt de la course aux armements et le renfor
c,::ment de la paix et de la sécurité internationales. 

4. Pour consolider la paix internationale, il est indispensable que la détente 
politique soit complétée par une détente roilitaire. Il n'existe pas actuellement 
de tâche plus urgente que d'arrêter la course aux armements, d'écarter le danger 
d'une guerre nucléaire mondiale. Il est particulièrement urgent d'arrêter la 
production de tous les types d'armes nucléaires et de réduire -progressivement les 
stocks de ces armes jusqu'à leur liquidation complète. Il est indispensable 
de prendre des mesures efficac2s pour interdire les nouveaux types et systèmes 
d'armes de destruction massive, arrêter la progression quantitative et qualitative 
des armements et des forces armées des Etats qui disposent d'un potentiel militaire 
important, interdire les essais d'armes nucléaires où que ce soit, renforcer le 
rér,ime de non-prolifération, ameliorer les r,aranties de sécurité pour les Etats 
non nucléaires. 
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5. Les pays de la communauté socialistP ne cessent d..? prendre des initiat1 vc"s 
collectives visant 8. m(-"ttr2 fin à la course aux armem0nts, Èi faire adopter des 
mesures concrètes de désarm,~ment. Un témoif'"nar;P. convainca.nt en est la déclarat1on 
des Etats parties au Pacte de Varsovie, adoptée par son Comité politique consul
t:".tif réuni à Moscou en novc-"mbre 1978. Cette declaration contient une série 
d'importantes propositions nouvelles dont la rnis2 en oeuvre contribuerait à un 
assainisseme-nt e:ênéra.l du climat int-:>rnat1onal. 

6. Le Gouvernement de la Republiquè popula1re mongole, par sa decision du 
4 decembre 1978, salue chaleureusement la Déclaration qu'il declare appuyer et 
Rpprouvc~r pleinE'ment, en tant que l8.rge programme d 1 action internationale et de 
luttE' pour l'approfondissement de la détE'nte, l'arrêt de la course aux armements 
<"t lE' désarmement. 

7. La mise en o;-"uvre de c2 programme contribuera sans aucun doute à 1' approfondis
sement de la détente, non seulement en Europe mais aussi dans les autres régions 
du monde, au renforc,_,ment de la paix f't de la sêcuri té des peuples . Il en sera 
de même des initiatives prises les 14-15 mai de cette armé<" -par le Comité des 
Ministres des affaires étrangères c1es Etats membres du Traité de Varsovie, réuni 
à Budapest, notamment dË la proposition concernant la convocation d'une conférence 
au niveau politique, avec la participation de tous les Etats européens, d2s 
Etats-Unis et du Cana.da, pour débattre de ces problèmes. 

8. Le Gouvernt=>mPnt de la République populaire monr:ol2 accorde unP ,o:rande 
importance à la signature r0cente à Vienne, par l'URSS et les Etats-Unis d'Amérique, 
du nouveau Traité concernant la limitation des armes stratégiques offensives. 
Dans sa déclaration du 19 juin 1979, le gouvernement considèrE" la conclusion de ce 
traité comme un grand progrès vers la limita.tion de:: la course aux armements et la 
réalisation des objectifs du désarmement. Ce traité donnera un élan nouveau aux 
autres pourparlers importants qui sont en cours dans le domaine du désarmement et 
contribuera effectivement à renforcer la paix générale et la sécurité inter
nationale. Pour que le deuxième Traité SALT puisse avo1r réellement de tels effets 
positifs, il est indispensable qu'il soit ratifié par les deux parties. Cett,_, 
question apparaît d'autant plus actuelle qu'il ne manque pas aux Etats-Unis 
n'opposants au deuxième Traité SALT, notamment parmi les partisans de la course 
aux armements, porte-parole des intérêts de l'industrie militaire. 

9. Le Gouvernement mongol considère qu'il ~st très important de tirer parti - dans 
1~~ cadre de 1' Organisation des Nations Unies, du Comité du désarmement et des 
autres instances internationales - du climat favorable ré sul tant dr- la conclusion 
du nouveau traité soviéto-américain pour prendre des mPsures concrètes de 
désarm,-"ment effP.ctif. 

10. Le développement de la coopération E>ntre Etats, sur la base de 1' égali tê de 
droits, de l'équité et de:: l'intérPt mutuè'l, .?st un des facteurs i111portants de la 
dét;~nte internationale. A cet ér,ard, il convient de noter la e;rande importance 
quP présentent pour le progrès df' la detente, les pourparlers dP ha.ut ni veau qui 
se deroulent entre l'URSS et les Etats-Unis ~ Vienne 9 ainsi que les rencontres 
,..,ntre 1 1 URSS et la France, qui ont trouvé notamment leur expression dans le 
nrocramme de devPloppement dt=> la coopération entre l'URSS r-t la France dans 
l'intér~t de la détente et de la paix. 
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11, L'1 Hépublique populaire :u1onsole attache une e;rande inportance au succès de la 
remnon sur la sécurité et la coopération en Lurope, qui doit avoir lieu à J:ladrid 
en l~Go et qui contribuera, nous l'espérons, à l'application pleine et systématique 
des dispositions de l'Acte final d'Helsinki en tant que programme d'action à long 
terme pour la sécurité et la coopération en Europe. 

12. Le Gouvernement mone;ol espère que la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non ali~nés, qui doit avoir lieu prochainement à La Havane, 
prendra d'importantes décisions visant R intensifier la lutte contre l'impérialisme, 
le néo-colonialisme, le colonialisme, le racisme et l'apartheid, et aidera à sceller 
l'unité des forces anti-impérialistes et anti-coloniales dans la lutte pour le 
renforcer1ent et 1 'élargissement de la détente et le développeaent de la coopérai:.ion 
internationale. 

13. De l'avis du Gouvernement mongol, la période récente a vu se compliquer la 
situation dans le monde, particulièrement en Asie. La paix 2t la sécurité inter
nationales sont gravement menacées par la politique et les activités des forces 
impérialistes et de leurs proches associés, les dirigeants chinois, qui font 
obstacle de toutes les manières au développement de la détente, à la normalisation 
des relations entre Etats, au règlement positif des problèmes cruciaux du monde 
actuel, et cherchent à intensifier la course aux armements. 

14. Le climat international est empoisonné en Asie par l'intensification des menées 
impérialistes et réactionnaires en Asie du Sud-Est, au Proche-Orient et au Moyen
Orient, dans l'océan Indien, dans la péninsule de Corée et ailleurs. 

15. L'a2:ression de la Chine contre la Republique socialiste du Viet-Nam, son 
ingérence brutale dans les affaires intérieures de la République populaire du 
ICarnpucnea, le travail de sape entrepris contre la République démocratique populaire 
lao et les atteintes à la République démocratique d'Afghanistan ont fait apparaître 
aux peuples du monde les visées agressives et hégémonistes des dirigeants chinois. 

16. La situation au Moyen-Orient s'est nettement aggravée depuis la conclusion, sous 
l'égide des Etats-Unis d'Amérique, de l'arrangement séparé israélo-égyptien. Cet 
arrangement trahit les intérêts vitaux des peuples arabes, notamment ceux de la 
population arabe de Palestine, compromet sérieusement le règlement général et 
équitable du problème du Moyen-Orient. L'agression armée d'Israël contre le Liban 
ne fait que s'étendre et sa politique expansionniste à l'égard des Arabes ne connaît 
plus de frein. 

17. L'évolution de la situation en Asie exige instamment que les pays et les 
peuples de cette région développent et renforcent leur lutte pour la généralisation 
de la détente sur ce vaste continent et parviennent par leurs efforts conjugués à 
preserver la ;>aix et à écarter l'agression. 

18. Le Gouvernement mongol se propose de contribuer à une paix durable et à la 
sécurité en Asie, dans le cadre des efforts conjugués de tous les Etats du continent. 
A cet égard, la République populaire mongole se félicite hautbnent de la conclusion, 
à la fin de l'an dernier, du traité d'amitié et de coopération entre la République 
socialiste du Viet-Nam et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, et du 
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~rrai té d' ru11i tiê, de bon voJ.sJ.nal_';e et de coonêration entre la népublique démocratique 
d'Afghanistan et l'Union des Républiques socialistes soviétiques, qui servent les 
intérêts généraux de toutes les forces éprises de paix et contribuent de façon 
significative a la cause de la paix~ non seulement en Asie mais dans le monde 
entier. 

19. Les résultats de la rencontre de haut niveau entre représentants de l'Union 
soviétique et de l'Inde, les 11 et 12 juin de cette année à Moscou, servent eux 
aussJ. la cause du renforcement de la paix et de la sécurité en Asie et dans le 
monde entier. 

20. La situation en Afrique australe constitue toujours un dangereux foyer de 
tension, les puissances occidentales ayant intensifié ces derniers temps leurs 
manoeuvres qui visent à imposer aux peuples de Namibie et du Zimbabwe des régimes 
fantoches et à y maintenir la domination des régimes racistes. L'ONU et 
l'Organisation de l'unité africaine ont, à juste titre, reconnu comme illégaux 
les prétendus "règlements intérieurs" de Rhodésie du Sud et de Namibie, qui n'ont 
d'autres buts que ceux mentionnés plus haut. 

21. La République populaire mongole continuera à prendre position en faveur de la 
juste cause des peuples d'Afrique australe qui luttent contre l'impérialisme, le 
colonialisme, le racisme et l'apartheid, pour une authentique libération nationale 
et sociale, pour le renforcement de l'unité d'action de toutes les forces qui 
cherchent à régler les problèmes de l'Afrique australe conformément aux intérêts 
véritables des pays intéressés et de tout le continent. 

22. Le Gouvernement mongol continuera à consacrer ses efforts à appliquer la 
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale. A cette fin, il 
participe activement aux efforts des pays de la communauté socialiste et de tous 
les Etats pacifiques visant à renforcer la. paix et la détente et à développer la 
coopération internationale. 

PEROU 

Français 

/Original espagnol/ 

[21 juin 1972] 

1. A cet égard, le Pérou estime opportun de réaffirmer les idées formulées lors 
de l'examen de l'application de ladite Déclaration, à la dernière session de 
l'Assemblee générale, et tient à signaler que l'orientation de sa politique 
extérieure coïncide avec les principes énoncés dans la Déclaration. 

2. Par ailleurs, le Pérou constate avec regret que, bien qu'ils aient été 
formulés par l'Assemblée générale il y a près d'une décennie, ces principes n'ont pas 
été observés aussi pleinement qu'ils auraient dÛ l'être et que la volonté politique 
nécessaire pour en faire la base d'un nouvel effort de coopération entre tous les 
Etats ne s'est pas manifestée. 
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3. Le non-respect des principes énoncés dans la Déclaration met en évidence le 
conflit qui existe entre l'ahsence de véritable consensus et de volonté politique 
au ni veau de 1 1 a[Y!?lication des décisions et résolutions de l'ONU et les efforts 
inchscutables que déploient les Etats pour renforcer la sécurité internationale. Les 
faits qui se sont succédés ces dernières années corroborent cet état de choses. 

4. Les politiques d'hégémonie) les atteintes à l'intégrité territoriale et à 
l'indépendance politique des Etats, les tentatives faites pour regler par la force 
les differends internationaux, les pressions économiques et financières, les 
difficultés rencontrées dans la conclusion d'arran~ements efficaces de coopération 
et la poursuite de la course aux armements, sont autant d'exemples qui montrent 
qu'il reste beaucoup à faire pour renforcer la sécurité internationale. 

5. Toutefois, étant donné cette r~alitê politi~ue, le ?Ôrou considère que, pour 
inste.urer des relations économiques ct poli tiques fondées sur l~è justice et 1 1 équité, 
où 1 '3.. notion d 1 interdêpendence soit 1~:, carantie essentielle du développement éco
nomique et social des Etats et de la sécurité Ü1ternation8.le, il est ur."ent de donner 
la priorité à des questions telles que le respect par les Etats des buts et 
principes de la Charte des nations Unies, l'intensification des efforts déployés 
et l'application des décisions adoptées à la dernière session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, et une harmonisation des positions 
rendant possible l'instauration du nouvel ordre économique international. 

6. A cet égard, il n'est pas inutile de rappeler qu'il ne doit faire aucun doute 
)'our la coEJmunauté internationale que, tant que subsistent le colonialisme, le néo-
colonialisme, l 1 exploi tati0n, la domination étran,:;ère et les autres formes d' occu
pation, des obstacles continueront de se dresser sur la voie d'une paix et d'une 
sécurité stables et durables. 

7. Fidèle à sa vocation confirmée de pays pacifiste, partisan de la diplomatie 
et du pluralisme, le Pérou n'a épar~né aucun effort, dans les négociations multi
latérales et régionales pour promouvoir, dans le contexte idéologique et moral 
du mouveQent non aligné, le respect de la justice dans les relations internationales. 
A cette fin, notre pays a contribué à la mise en route du ~rocessus de désarmement 
général et complet et a participé activement aux consultations visant à la 
réalisation des objectifs de la Déclaration d'Ayacucho relative à la limitation des 
armements. En ce qui concerne l'instauration du nouvel ordre économique inter
national, le Pérou n'a cessé d'appuyer, dans un esprit d'amitié et de coopération, 
l'élaboration et le renforcement des accords d'intégration du Groupe andin qui visent 
à promouvoir le développement harmonieux des pays membres. 

8. C'est pourquoi notre pays espère que, lorsque sera examinée l'application de la 
Déclaration, il pourra contribuer avec un esprit ouvert à toutes les initiatives 
nécessaires pour assurer une meilleure application de celle-ci dans l'intérêt de 
l'ensemble de la communauté internationale. 
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anglai~7 

L27 juillet 19727 

1. La consolidation de la paix et de la sécurité internationales a été la ligne 
directrice de la politique étrangère de la Republique populaire de Pologne 
au cours de ses 35 annees d'existence. 

2. La Pologne s'inspire de l'experience historique de son peuple, et notamment 
des effets tragiques de la deuxième guerre mondiale, ainsi que des principes 
progressistes inherents à son système socialiste. 

3. Le Gouvernement polonais estime les efforts visant à consolider la sécurité 
internationale comme l'un des moyens les plus importants et les plus efficaces 
d'assurer la sécurité nationale, et de créer des conditions extérieures favorables 
au developpement socio-economique pacifique du pays. Il se fonde sur le desir 
profondément humain de faire prévaloir le droit fondamental de l'homme de vivre en 
paix. La Pologne continue d'associer etroitement, comme elle l'a toujours fait, sa 
propre sécurité nationale à la sécurité de l'ensemble de l'Europe. La consoli
dation du système européen de sécurité et de coopération renforce la sécurité de la 
Pologne et crée des conditions favorables à son developpement. 

II 

4. Le souci de consolider la sécurité internationale apparaît dans de nombreuses 
décisions et resolutions des plus hautes autorités de l'Etat- la Diète (Seym) et 
le Gouvernement de la Republique populaire de Pologne - adoptées tant récemment 
que pendant toute la période de l'après-guerre. Dans ses résolutions du 6 Novembre 
et du 21 décembre 1978 (A/34/52, annexe), la Diète a souligné que le respect du 
droit de l'homme à vivre en paix et la préparation à vivre dans la paix constituent 
un moyen important de renforcer la confiance entre les nations et de consolider 
ainsi la sécurité internationale. Le 17 fevrier 1979, la Diète, dans le cadre des 
directives de la politique étrangère polonaise, a approuvé des mesures visant à 
consolider la sécurité, à mettre fin à la course aux armements et à realiser le 
désarmement. 

III 

5. La Pologne estime que l'essentiel de la detente, pour renforcer la sécurité et 
éliminer les sources de tension et les obstacles à l'extension de la coopération, 
consiste à surmonter les effets négatifs des divisions actuelles de l'Europe. 

6. La Pologne, seule ou de concert avec ses alliés, a présenté récemment un 
certain nombre de propositions importantes tant aux Nations Unies qu'à d'autres 
instances, en vue de renforcer sur differents plans et dans divers domaines, les 
fondements de la sécurité internationale et de consolider le processus de detente 
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et de coopération entre Etats, en particulier en Europe. Ces propositions figurent 
notamment dans la Declaration du 23 novembre 1978 du Cami té poli tique consultatif 
des Etats parties au Traité de Varsovie (A/33/392, annexe), et dans le 
communiqué du 15 mai 1979 du Comité des 1Tinistres des affaires étrangères de ces 
Etats (A/34/275, annexe). 

IV 

7. Le Gouvernement de la République populaire de Pologne a accueilli avec une 
satisfaction particulière l'adoption par l'Assemblée générale d'un certain nombre 
de résolutions importantes portant sur différents aspects de la sécurité inter
nationale, et notamment de la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre 
dans la paix (résolution 33/73), dont le projet avait été présenté par la Pologne. 

8. Cette déclaration répond à l'evolution de la situation internationale et à la 
conviction que la préparation des sociétés à vivre dans un esprit de paix et de 
coopération internationale est un facteur important du renforcement de la 
confiance mutuelle entre nations et Etats. Cette déclaration invite les Etats à 
prendre conjointement des mesures pour diffuser les principes de coexistence 
pacifique et de coopération ainsi que pour éliminer toute manifestation du culte 
de la force et de la violence, de la haine raciale et de la discrimination 
nationale dans les relations internationales. Le Gouvernement polonais a adopté 
un programme d'action approprié, et il est prêt à coopérer avec les autres Etats 
pour assurer l'application de la Déclaration à l'échelle internationale. 

v 

9. Le renforcement de la sécurité internationale est un problème complexe. 
Toutefois, dans les circonstances actuelles, l'arrêt de la course aux armements, 
la réduction progressive du niveau d'équilibre des forces militaires et la mise 
en oeuvre de mesures concrètes de désarmement revêtent une importance parti
culière. La course aux armements et l'escalade dans la confrontation militaire 
sont incompatibles avec les efforts visant à consolider 18. paix et la sêcuri tê 
internationales. Le Gouvernement polonais rejette résolument toute proposition 
visant à renforcer la sécurité de certains Etats au détriment de la sécurité 
internationale. A l'heure actuelle, le seul moyen efficace d'assurer la coexistence 
pacifique des Etats dans des conditions de sécurité égale consiste à freiner la 
course aux armements, et à réduire puis à éliminer les arsenaux existants, en 
particulier d'armes inhumaines de destruction massive. 

VI 

10. L'idéal de paix mondiale ne pourra être réalisé que sur la base du principe 
de l'égale sécurité mutuelle de tous les Etats, indépendamment de leur superficie, 
de leur situation géographique et de leur participation ou non à des blocs militaires. 
En conséquence, le Gouvernement et tout le peuple polonais accueillent avec une 
profonde satisfaction le Traité sur la li~itation des armes stratégiques offensives 
(SALT II), signé le 18 juin 1979 entre l'Union soviétique et les Etats-Unis. 
Cet accord renforce considérablement la sécurité internationale, diminue les risques 
de conflit nucléaire mondial et représente une contribution importante à la 
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consolidation et à l'universalisation du processus de détente. Le Gouvernement 
polonais est persuadé que cet accord conduira à de nouvelles limitations des 
armements, qu'il fera progresser d'autres négociations sur le désarmement, et 
notamment les pourparlers sur la réduction des forces armées et des armements en 
Europe. Il faut espérer également que les accords SALT II faciliteront l'arrêt 
de la course aux armements dans d'autres domaines qui ne sont pas encore couverts 
par les négociations sur le désarmement. 

VII 

11. Dans le monde actuel, il ne suffit pas d'éliminer les sources politiques 
de conflit pour assurer la sécurité internationale. 

12. La recherche de la sécurité internationale doit en particulier s'accompagner 
d'efforts pour éviter un conflit nucleaire. Dans sa recherche de solutions 
régionales, la Pologne a, dans la limite de ses possibilités, mis en avant des 
initiatives pour créer en Europe centrale une zone d'armements nucléaires limités. 

13. Le Gouvernement polonais tient à réaffirmer son intérêt le plus vif pour 
l'application de mesures ayant pour effet d'arrêter la production d'armes nucléaires, 
puis de réduire progressivement et enfin d'éliminer totalement ces armes, 
d'interdire totalement les essais nucleaires, et d'interdire les nouveaux systèmes 
d'armes de destruction massive ainsi que les armes chimiques, radiologiques et à 
neutrons. Le Gouvernement polonais declare appuyer un nouveau renforcement du régime 
de non-prolifération des armes nucleaires. La conclusion d'un accord offrant des 
garanties supplementaires de sécurité aux Etats non nucleaires représenterait 
un progrès important dans cette direction. 

14. Pour atteindre ces objectifs, le Gouvernement polonais est prêt à agir en 
coopération avec les autres Etats Membres du Comité du desarmement, à Genève. Il 
appuie toujours la proposition de convocation d'une Conference mondiale du 
desarmement, qui donnerait une nouvelle impulsion aux négociations sur le 
désarmement. 

VIII 

15. Dans la situation internationale actuelle, indépendamment du principe de 
sécurité égale et mutuelle des Etats, le strict respect des règles des relations 
internationales énoncées dans la Charte des Nations Unies et dans les autres 
documents fondamentaux de l'Organisation revêt une importance accrue. De l'avis 
du Gouvernement polonais, la stricte observation des principes de l'intégrité 
territoriale, de l'inviolabilité des frontières et de l'indépendance des Etats 
constitue l'un des fondements de la sécurité et de la stabilisation pacifique dans 
le monde d'aujourd'hui. Comme l'ont montré des événements récents, toute 
violation de ces principes constitue une menace à la paix et à la sécurité à l'echelle 
tant régionale que mondiale. Conformément aux principes de base de sa politique 
étrangère, la République populaire de Pologne a condamné l'agression de la 
République populaire de Chine contre la République socialiste du Viet-Nam, en tant 
que violation des règles elementaires du droit international et atteinte à la paix 
et à la sécurité. Le Gouvernement polonais s'est toujours inspiré de la conviction 
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que tous les différends internationaux doivent recevoir une solution pacifique. 
Il se prononce en faveur d'un règlement global et équitable du conflit au Moyen
Orient, fondé sur le retrait total des troupes israéliennes de tous les territoires 
arabes occupés depuis 1967, la reconnaissance des droits légitimes du peuple 
palestinien, y compris son droit à former un Etat, et la reconnaissance du droit 
de chaque Etat de la région à l'existence. Le Gouvernement polonais réaffirme son 
plein appui à la lutte de libération nationale que mènent les peuples du Zimbabwe 
et de la Namibie pour leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé
pendance nationale. Il condamne résolument le système d'apartheid, ainsi que 
les autres formes d'oppression auxquelles est soumise la populat1on noire d'Afrique 
du Sud. 

IX 

16. En raison de son expérience historique et de sa position géographique, la 
Pologne attache une importance particulière au renforcement de la sécurité sur le 
continent européen. 

17. Le Gouvernement polonais considère que l'Acte final de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe (CSCE) offre un moyen particulièrement 
efficace de renforcer la détente sur le continent ainsi qu'un programme à long 
terme pour l'édification d'un système durable de sécurité et de coopération en 
Europe. L'application des principes et des recommandations de la Conférence sur 
la sécurité et la coopération en Europe introduit une qualité nouvelle dans les 
relations entre tous les Etats d'Europe et d'Amérique du nord; elle permet 
d'atténuer les tensions, de surmonter les conflits et les divisions de blocs 
militaires, d'approfondir le dialogue politique et de développer la coopération 
bilatérale et multilatérale entre Etats. 

18. En conséquence, dans la pratique de ces organes de gouvernement, ainsi que 
dans ses relations bilatérales et multilatérales, la Pologne attache une grande 
importance à l'application intégrale de l'Acte final de la Conférence sur la 
coopération et la sécurité en Europe. Elle continue de s'intéresser à la poursuite 
du dialogue multilatéral sur la sécurité et la paix en Europe et, en conséquence, 
elle est en faveur d'une préparation adéquate, dans un esprit constructif de la 
prochaine réunion des représentants des Etats participant à la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe, qui doit avoir lieu à Madrid en 1980. 

x 

19. La question primordiale, dont dépend l'avenir de la détente en Europe, est celle 
de la réduction du niveau de confrontation des forces militaires sur le continent. 
C'est cette fin que servent les pourparlers sur la réduction des forces armées et 
des arm€cents en Europe centrale. 

20. Cependant, il est indispensable de prendre d'autres mesures propres à 
renforcer la confiance mutuelle et la détente militaire. Un programme de telles 
mesures figure dans le cow~uniqué du 15 mai 1979 du Comité des ministres des 
affaires étrangères des Etats parties au Traité de Varsovie. A cet égard, une 
importance particulière s'attache aux mesures visant à renforcer la confiance, 
à la limitation des activités militaires des ~locs militaires existants, à la 
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diminution de la ccncentration.militaire et à la réduction des forces armées et 
des armements en Europe. La conclusion d'un traité par lequel les Etats signataires 
de l'Acte final de la CSCE s'engageraient à ne pas faire usage les premiers d'armes 
nucléaires ou classiques créerait des conditions favorables à la réduction des 
risques de conflit armé en Europe. 

21. Toutes ces questions importantes pourraient être discutées à une conférence, 
au niveau politique, des Etats signataires de l'Acte final de la CSCE. 

XI 

22. Le Gouvernement de la République populaire de Pologne tient à réaffirmer 
qu'il est prêt à prendre toutes mesures, au mieux de ses possibilités, pour 
l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale. 
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QATAR 

!'_rançais 
LOririnal arab~ 

1_31 mai 19797 

Se référant à la déclaration faite par son représentant permanent à la Première 
CoiDillission, le 9 décembre 1976, dans le cadre du débat sur la question de 
1' li application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale" 
ainsi qu'à sa première note en date du 13 mai 1975, à sa deuxième note datée 
du 24 août 1976, et à sa troisième note datée du 28 juin 1978, dans lesquelles il 
a affirmé son intention de se conformer à la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale et soumis des propositions à ce sujet, l'Etat du Qatar 
appelle l'attention sur les questions ci-après, qui revêtent une importance 
particulière pour le renforcement de la sécurité internationale. 

1. Le Qatar est en faveur de l'élimination rapide du colonialisme sous toutes 
ses formes, de l'occupation Ptrangère, du racisme et de la ségrégation raciale. Il 
estime qu'un plein appui international doit être apporté aux peuples opprimés et 
colonisés pour leur permettre d'exercer leurs droits inaliénables à la liberté et, 
au premier chef, le droit à 1 'autodétermination, à 1 1 indépendance et à 1' intéc;rité 
territorinle. 

2. Tièc;lement équitable et général des problèmes internationaux qui menacent 
la paix et la sécurité internationales et, en premier lieu, le problème du 
Hoyen-Orient, y compris la question de Palestine, qui est au coeur du conflit 
actuel dans la région, et celle de l'exercice par le ~euple palestinien de tous ses 
droits légitimes, y compris le droit à l'autodptermination et l'évacuation par 
Israël de tous les territoires arabes occupés depuis 1967, y compris la ville arabe 
de Jérusalem. 

3. Toute tentative visant à résoudre un problème international doit garantir 
la participation aux négociations de toutes les parties intéressées; le règlement 
doit être formulé conformément aux r~solutions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives au problème, ces résolutions étant l'expression de la volontP mondiale; 
il doit renforcer les principes et les objectifs de la Charte des Nations Unies et 
être fondé sur la justice internationale et l'exercice par les populations de leurs 
droits inaliénables. 

4. Adoption par le Conseil de sécurité des mesures nécessaires pour 
contraindre Israël à si~ner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
et à appliquer les résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la 
création d'une zone exempte d 1 armes nucléaires dans la ré [Sion du Moyen-Orient. 

5. L'Etat du Qatar réaffirme le principe du non-recours à la menace ou à 
l'emploi de la force, sous toutes leurs formes et manifestations, dans les relations 
internationales, conformément à la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
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internationale contenue dans la r~solution 2734 (XXV) de 1 1 ~ssemblée générale (1970) 
ainsi qu'à la Déclaration relative aux principes elu droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies, jointe en annexe à la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée 
générale (1970). C'est là une obli~ation qui doit être respectée par tous les 
Etats, en témoignage de leur totale adhésion aux objectifs de la Charte des 
Nations Unies, et en rPconnaissance de 1 'importance particulière du non-recours à 
la menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté, l'inté~rité territoriale 
ou l'indépendance politique d'un Etat quel qu'il soit. 

6. Application des résolutions adoptées par l'Assemblée g~nérale à ses 
sessions extraordinaires et ordinaires en vue de l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, destin~ à assurer le développen1ent rapide des pays en 
développement et à réduire l'écart entre ces pays et les pays dévPloppés. 

7. Application de la Déclaration faisant de 1' océan Indien, de la mer Rouge 
Pt de la Hé di tPrranée une zone de paix; évacuation des bases mi li tai res et élimi
nation des conflits internationaux Pt de l'influence étrangère de ces zones. 

8. Totale adhésion aux buts et ~rincipPs de l'Organisation des Nations Unies, 
et, en particulier, adoption des mesures nécessaires pour garantir l'application 
des décisions de 1 1 Organisation des Nations Unies concernant le maintien de la paix 
et de la sécurit~ internationales, notrumnent des dispositions figurant au 
Chapitre VII de la Charte et mentionn~es dans la Déclaration. 

9. Le problèmP du désarmement est un des principaux problèmes qui se posent 
à la co~nunauté internationale à l'heure actuelle. Il est vraiment déplorable 
qu'aucun progrPs r~el n'ait été réalisé dans la voie du désarmement ~énéral et 
complet sous contrôle international, étant donné que la poursuite de la course aux 
armements continuera à faire peser une menace croissante sur la paix Pt la sécurité 
internationalps. 

SURINAME 

Français 
/Original anglai§/ 

/9 mai 1979/ 

l. La délégation du Suriname à la trente-troisième session de 1 'Assemblée générale 
des Nations Unies a voté pour la résolution 33/75, intitul~e "Application de la 
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale", qui a été adoptée 
le 15 décembre 1978. 

2. Le Suriname donne son appui de principe à la Déclaration sur le renforcement 
de la sécurité internationale, adoptée par l'Assewblée générale en tant que 
résolution 2734 (XXV) le 16 décembre 1970, et souhaite à cet égard souligner 
l'importance du principe du règlement pacifique des différends. 
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3. Le Suriname se prononce donc contre l'ingérence illégale dans les affaires 
intérieures des Etats et appuiera pleinement toutes propositions réalistes visant 
à parvenir au desarmement général et complet. 

4. Il est en outre d'avis que les énormes investissements humains et matériels 
liés à la poursuite de la course aux armements représentent un grave obstacle 
au développement de relations amicales entre les Etats et au renforcement de la 
paix et de la sécurité internationales. 

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Français 
/Original russe/ 

/2 octobre 1979/ 

1. Le renforcement de la sécurité internationale, l'exclusion de la guerre de 
la vie des hommes, ont toujours été à la base de la politique extérieure de l'Etat 
soviétique tout au long de son histoire. L'Union soviétique considère que dans 
les conditions actuelles, une paix et une sécurité durables peuvent être réalisées 
grâce à l'arrêt de la course aux armements, à un désarmement effectif, et à 
l'adoption simultanée de mesures destinées à renforcer les garanties politiques et 
juridiques de la paix, à éviter et régler les situations de crise dans les diverses 
régions du monde. 

2. La condition essentielle du renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales, et du règlement des autres problèmes mondiaux, est la consolidation et 
l'affermissement de la détente. Il faut pour cela une action conjointe efficace 
de tous les Etats intéressés au maintien de la paix et de la sécurité internationales 
quels que soient leur système social, leurs dimensions, leur situation géographique, 
le niveau de leur développement et qu'ils appartiennent ou non à un bloc politique 
ou militaire. Cet objectif correspond tout à fait aux buts et aux principes de 
la Charte des Nations Unies. 

3. L'Union soviétique considère qu'au stade actuel, la détente politique doit 
s'accompagner d'une détente militaire, de mesures destinées à freiner la course aux 
armements, du passage à un désarmement concret. "L'objectif concret maintenant 
est d'étendre la détente au domaine militaire", a déclaré L. !. Brejnev, secrétaire 
général du Comité central du parti communiste de l'Union soviétique, président du 
Présidium du Soviet suprême de l'URSS, lors d'une rencontre avec les électeurs 
du district Bauman de Moscou, le 2 mars 1979. 

4. L'application du deuxième Traité SALT, et des autres documents adoptés 
par l'URSS et les Etats-Unis d'Amérique lors de la rencontre au sommet qui a eu lieu 
à Vienne, offrira de nouvelles possibilités de mettre fin à l'accumulation des 
arsenaux de fusées nucléaires, de les limiter tant en quantité qu'en qualité, 
pour ensui te les réduire substantiellement. 
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5. La signature du deuxième Traité SALT ne peut qu'avoir un effet positif sur 
les rourparlers dans d'autres domaines, dont le succès contribuerait sans aucun 
doute à freiner la course aux armements et à faire progresser le désarmement 
effectif. L'Union soviétique considère que ce traité doit aider à relancer 
égaJ.ement d'autres pourparlers en cours, par exemple sur 1 'interdiction complète 
des essais d'armes nucléaires, la limitation du commerce d'armes classiques, 
la réduction des forces armées et des armements en Europe centrale. 

6. L'adoption de mesures concrètes de détente militaire en Europe, dans l'esprit 
de l'Acte final de la Conférence d'Helsinki, présente elle aussi un caractère 
d'actualité. Un large programme de mesures concrètes pour le continent européen 
figure dans les propositions formulées en novembre 1978 par le Comité politique 
consultatif des Etats parties au Pacte de Varsovie, et en avril 1979 à Budapest 
par le Comité des ministres des affaires étrangères de cette organisation. 

7. Tout en notant les progrès réalisés vers la suppression de la course aux 
armements et le succès dans le développement de la détente, on ne peut oublier que 
des forces sont toujours à l'oeuvre dans le monde pour tenter d'envenimer les 
relations internationales, de créer de nouveaux foyers de tension ou d'attiser 
ceux qui subsistent. 

8. A cet égard, c'est avec une inquiétude et une indignation profondes que les 
peuples épris de paix ont réagi à l'agression de Péki~ contre la République 
socialiste du VietNam. Les actes des agresseurs chinois, qui constituent une 
grave menace pour la paix, leur prétention de "donner des leçons" aux autres pays , 
doit rencontrer une ferme opposition collective et être condamnée de la façon 
la plus résolue. 

9. La situation s'est sérieusement compliquée au Moyen-Orient en raison de 
la conclusion d'un accord séparé entre l'Egypte et Israël, qui rendra plus malaisé 
un juste règlement d'ensemble dans cette région. En Afrique australe, les racistes 
et les néo-colonialistes ont recours à toutes les manoeuvres possibles pour 
maintenir les peuples de la région dans l'oppression coloniale. 

10. Dans ces conditions, un rôle et une responsabilité accrus incombent à l'ONU, 
dont l'objet et la raison d'être principaux sont le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. L'ONU doit user de toute son autorité pour créer 
un climat mondial qui contribue à l'affermissement et à la consolidation de 
la détente, à l'arrêt de la course aux armements. 

11. L'efficacité de l'action de l'ONU, en tant qu'important instrument de paix, 
dépendra de sa persévérance à concentrer 1 'attention des Etats Membres sur 
les problèmes politiques cruciaux de notre temps. Il importe d'utiliser activement 
tout le potentiel, toutes les possibilités de l'ONU pour contrecarrer toute 
tentative de faire échec à la détente, d'envenimer à nouveau le climat inter
national, d'accélérer la course aux armements. Une action concrète de l'ONU dans 
ce sens ne manquera pas de contribuer à rehausser son rôle dans le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. L'adoption par l'ONU de la Déclaration 
sur 1 'affermissement de la détente, le large soutien accordé par les Etats Membres 
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de l'ONU à la proposition d'élaboration d'un traité mondial de non-recours à 
la force, enfin l'adoption, à l'initiative de la République populaire de Pologne, 
de la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix, tout cela 
répond à l'objectif essentiel de l'ONU : garantir la paix et la sécurité 
internationales. 

12. Un débat constructif, à la prochaine trente-quatrième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, sur l'application de la Déclaration sur le renforcement 
de la sécurité internationale, permettra d'appeler l'attention des Etats Membres 
de l'Organisation sur les problèmes les plus aigus de la sauvegarde de la paix 
dans le monde entier. 
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F.!:_ançais 
LOriginal anglai~ 

Lll juillet 1979/ 

1. Appel en vue de la reduction et, finalement, de l'interdiction de la 
production et du stockage d'armes nucléaires. 

2. Elimination des causes de tension internationale par l'abolition de la 
discrimination raciale ainsi que de la domination et de l'intervention étrangères. 

3. Reconnaissance du droit des populations à 1 'autoëletermina.tion et à la 
constitution d'un Etat comme dans le cas de la Namibie, de la Palestine et de la 
Rhodésie. 

4. Evacuation des bases et des forces militaires étrangères des zones 
soumises à l'occupation coloniale (territoires arabes occupes, Namibie). 

5. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale et des 
injustices affectant les relations internationales. 

6. Rôle accru des pays en developpement dans les processus de décision 
concernant les negociations commerciales, les problèmes monetaires, etc. 

1. Application du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international. 

YEMEN DEMOCRATIQUE 

F.!:_ançais 
LOri gin al 

[8 juin 19 12] 

1. Le Yemen démocratique considère la Declaration sur le renforcement de la 
securite internationale comme un progrès important vers la promotion et la réali
sation des aspirations de l'humanite à la securite et à la paix internationales. 
En vue d'accelerer l'application de cette Declaration, tous les Etats sont appeles 
à se conformer strictement aux principes et objectifs enonces dans la Charté des 
Nations Unies et dans les autres documents et resolutions de base de l'Organisation: 
respect absolu de la souverainete nationale; non-ingerence dans leurs affaires 
interieures; ferme reconnaissance du droit de tous les peuples à l'auto
détermination; octroi de l'aide nécessaire à leur lutte legitime contre le colo
nialisme, le néo-colonialisme, l'exploitation et toutes les formes de racisme; 
renoncement aux politiques de pression, de chantage et de blocus politiques et 
économiques, au recours à la menace et à la force dans les relations int2rnationales, 
et aux atteintes à la souverainete, à l'independance, à la securite et à l'intégrité 
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territoriale; droit inalienable des peuples de formuler leur politique et de se 
construire un avenir de progrès, de prosperite, d'unite nationale et contrôle 
de leurs ressources et richesses naturelles. Des efforts serieux devront egalement 
être faits pour eliminer le colonialisme et le néo-colonialisme sous toutes leurs 
formes, mettre fin au racisme et à la discrimination raciale, instaurer un nouvel 
ordre economique international afin de reduire l'ecart entre les pays developpes et 
les pays en developpement et promouvoir la cooperation internationale dans divers 
domaines. 

2. Des mesures promptes et efficaces devraient être prises pour realiser le 
desarmement general et complet, surtout en ce qui concerne les armes nucleaires et 
autres armes de destruction massive; pour mettre fin à la mise au point et à la 
production et detruire les stocks existants de telles armes, et interdire totalement 
les experiences nucleaires; pour conclure des conventions internationales obli
gatoires garantissant l'arrêt definitif de la course aux armements, la suppression 
de toutes les bases militaires, la dissolution des alliances agressives et l'affec
tation, selon des critères convenus, d'une partie des depenses militaires au deve
loppement des pays en developpement. 

3. Les efforts tendant à reaffirmer les principes de la coexistence pacifique, 
à élargir la detente dans les relations internationales, à reduire la tension inter
nationale et à resoudre les conflits par des moyens pacifiques aideront à trouver 
des solutions justes et appropriees aux problèmes internationaux. 

4. Le Yémen democratique, qui a appuye la resolution 33/75 de l'Assemblee 
generale et toutes les resolutions connexes, se felicite de tous les efforts inter
nationaux deployes pour mettre en oeuvre les principes enonces dans la Declaration 
sur le renforcement et la securite internationale et dans la Charte des Nations Unies. 
Le Yémen democratique espère que tous les Etats rempliront leurs obligations en ce 
qui concerne la realisation de ces buts et objectifs. 

1 . .. 
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Liste des documents publies depuis l'examen de la question 
par l'Assemblee générale à sa trente-troisième session 

A/33/279-S/12875 

A/33/284 

A/33/319 

A/33/362-S/12920 

A/33/392-S/12939 

A/33/480 

A/33/483-S/12965 

A/33/546 

A/33/548 

A/34/52 

A/34/53 

A/34/55 

A/34/59-S/13024 

Lettre datee du 2 octobre 1978, adressee au Secretaire general 
par le representant permanent de Sri Lanka 

Lettre datée du 4 octobre 1978, adressee au Secrétaire general 
par le representant permanent du Maroc 

Lettre datee du 16 octobre 1978, adressée au Secretaire general 
par le representant P<~rman2nt de la Mongolie 

Lettre datee du 7 novembre 1978, adressée au Secrétaire general 
par les representants permanents de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et du Viet Nam 

Lettre datee du 24 novembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le representant permanent de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Lettre datée du 11 decembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le representant du Kampuchea démocratique 

Lettre datee du 8 décembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Mongolie 

Lettre datee du 21 decembre 1978, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 21 décembre 1978, adressee au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Roumanie 

Lettre datée du 2 janvier 1979, adressée au Secretaire général 
par le représentant permanent de la Pologne 

Telegramme daté du 31 décembre 1978, adressé au Secretaire général 
par le Premier Ministre adjoint chargé des affaires étrangères du 
Kampuchea democratique 

Lettre datée du 3 janvier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de 
la Roumanie 

Lettre datée du 11 janvier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea democratique 
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A/34/61-S/13031 

A/34/62-S/13032 

A/34/81 

A/34/85 

A/34/86-S/13081 

A/34/89-S/13093 

A/34/90 

A/34/92-S/13097 

A/34/93 

A/ 34/94-S/13101 

A/34/104-S/13134 

A/34/107-S/13144 

A/34/116-S/13159 

A/34/117-S/13160 

A/34/118-S/13161 

Lettre datée du 13 janvier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 15 janvier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea democratique 

Lettre datée du 10 fevrier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le representant permanent du Viet nam 

Lettre datée du 13 février 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Republique democratique 
allemande 

Lettre datée du 13 février 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Bolivie 

Lettre datée du 16 février 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 17 fevrier 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 17 février 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 18 février 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la République démocratique 
allemande 

Lettre datée du 20 février 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 3 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 6 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 12 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par l'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du 
Kampuchea democratique 

Lettre datée du 12 mars 1979, adressée au Secrétaire général par 
l'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 12 mars 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Viet Nam 
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A/34/121-S/13174 Lettre datée du 15 mars 1979, adressée au Secrétaire général et 
au President du Conseil de securite par le représentant permanent 
du Viet Nam 

A/34/123-S/13179 Lettre datee du 19 mars 1979, adressee au Secrétaire general 
par l'Ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire du 
Kampuchea démocratique 

A/34/127-S/13186 Lettre datee du 22 mars 1979, adressée au Secretaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

A/ 34/128-S/13188 Lettre datée du 22 mars 1979, adressee au Secrétaire général 
par le representant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/132-S/13193 Lettre datée du 26 mars 1979, adressee au Secretaire général 
par le representant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/134-S/13198· Lettre datee du 27 mars 1979, adressée au Secrétaire général 
par le representant permanent du Kampuchea democratique 

A/34/135-S/13199 Lettre datee du 27 mars 1979, adressee au Secretaire général 
par le chargé d 1 affaires par intérim de la His sion permanente de 
la Republique democratique populaire lao 

A/ 34/139-S/13202 Lettre datée du 28 mars 1979, adressee au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

A/ 34/140-S/13203 Lettre datee du 28 mars 1979, adressee au Secrétaire general 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/156-S/13211 Lettre datée du 2 avril 1979, adressée au Secrétaire general 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/163-S/13220 Lettre datee du 4 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/164-S/13222 Lettre datee du l~ avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

A/34/165-S/13227 Lettre datée du 6 avril 1979, adressée au Secrétaire general 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/168-S/13232 Lettre datée du 9 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le representant permanent du Kampuchea democratique 

A/34/169-S/13233 Lettre datée du 9 avril 1979, adressée au SecrEtaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 

A/34/170-S/13234 Lettre datée du 9 avril 1979, adressée au Secrétaire général 
par le representant permanent du Viet Nam 
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A/31~/172-S/13236 Lettre datée du 10 avril 1979, adressée au Se crêt aire général par 
le representru1t permanent du Kampuchea democratique 

A/34/173-S/13237 Lettre datée du 10 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la 
République democratique populaire lao 

A/34/174-S/13238 Lettre datée du 10 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/176-S/13240 Lettre datée du ll avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea democratique 

A/34/180-S/13245 Lettre datée du 12 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea democratique 

A/34/181-S/13246 Lettre datée du 13 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/201-S/13257 Lettre datée du 18 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Viet Nam 

A/34/202-S/13259 Note verbale datée du 19 avril 1979, adressée au Secrétaire 
général par la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

A/34/206-S/13262 Lettre datée du 20 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/209-S/13265 Lettre datée du 17 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de Cuba 

A/34/211-S/13274 Lettre datée du 26 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la 
Republique démocratique populaire lao 

A/34/212-S/13275 Lettre datée du 26 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Viet Nam 

A/34/215-S/13286 Lettre datée du 30 avril 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

A/34/217-S/13290 Lettre datée du 2 mai 1979, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent du Kampuchea democratique 

A/34/218-S/13293 Lettre datée du 3 mai 1979, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent du Kampuchea democratique 

A/34/223-S/13300 Lettre datée du 7 mai 1979, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent du Kampuchea democratique 
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A/34/230-S/13311 

A/34/233-S/13314 

A/34/236-S/13319 

A/34/239-S/13323 

A/34/253-S/13327 

A/34/251.1-S/13328 

A/34/255-S/13329 

A/34/256-S/13330 

A/34/257-S/13333 

A/34/260-S/13336 

A/34/267-S/13337 

A/34/268-S/13338 

A/34/270-S/13340 

A/34/272-S/13342 
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Lettre datée du 7 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Viet Nam 

l'Jote verbale datée du 4 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Tchécoslovaquie 

Lettre datée du 9 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le representant permanent du Kampuchea democratique 

Lettre datée du 10 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 11 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 14 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea democratique 

Lettre datée du 15 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea democratique 

Lettre datée du 16 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 16 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Viet Nam 

Lettre datée du 16 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Viet Ham 

Note verbale datée du 16 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par la Mission permanente de la Republique démocratique allemande 

Lettre datée du 17 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 18 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Note verbale datée du 18 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par la Mission permanente de la Mongolie 

Lettre datée du 21 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Note verbale datée du 21 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le representant permanent du Viet.Nam 

Lettre datée du 22 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea democratique 
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A/34/274-C/13343 

A/34/275-S/13344 

A/34/280-3/13352 

Pj 34/283-S/1335 3 

A/34/287-3/13358 

A/34/291-S/13367 

A/34/292-S/13370 

A/34/294-S/13374 

A/34/297-S/13375 

A/34/299-3/13317 

A/3l~/30l-3/l3380 

M34/302-S/13383 

A/ 34/ 305-S/13386 

Note verbale datée du 18 mai 1979, adressée au Secrétaire général 
par le representant permenent de la Bulgarie 

Lettre datée du 22 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d 1 affaires IJar intérim de la His sion permanente de la 
Honc;rie 

Lettre datée du 25 mai 1979' adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea democratique 

Lettre datée du 29 mai 1979' adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea democratique 

Lettre datée du 30 mai 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d 1 affaires p8T intérim de la r1is sion permanente du 
Kampuchea democratique 

Lettre datée du 31 mai 1979, adressée au Secrétaire [';énéral par 
le chargé d 1 affaires par intérim de la iiission permanente du 
Kampuchea dér,1ocratique 

Lettre datée du ler juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Bis sion permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 4 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le char.sé d'affaires par intérim de la Mission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 5 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le charc;é d'affaires par intérim de la Hission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 6 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d 1 affaires par intérim de la Iv1ission permanente du 
Kampuchea dé111ocratique 

Lettre datée du 1 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le charc;é d'affaires par intérim de la !lis sion permenente du 
Kampuchea dé~ocratique 

Lettre datée du 8 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d 1 affaires par intérim de la lvJ:ission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du ll juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la !1ission permanente du 
Kampuchea democratique 
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A/34/315-S/13393 

A/34/317 

A/34/318-S/13395 

A/34/324-S/13400 

A/34/325-S/13401 

A/34/326-S/13404 

A/34/328-S/13408 

A/34/331-S/13409 

A/34/335-S/13414 

A/34/336-S/13415 

A/34/351-S/13434 
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Lettre datée du 12 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente du 
Kampuchea democratique 

Lettre datée du 13 juin 1979, adressée au Secrétaire gênêral par 
le chargé d'affaires par intérim de la I.Tission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 14 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la Lhssion permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 14 ,juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le representant permanent du l.Jaroc 

Lettre datée du 15 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le charge d'affaires par intérim de la Hission permanente du 
Kampuchea democratique 

Lettre datée du 18 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente du 
r-;:ampuchea démocratique 

Lettre datée du 19 juin 1979, adressée au Secretaire général par 
le chargé d 1 affaires par intérim de la l-1ission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 20 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente du 
Kampuchea democratique 

Lettre datée du 21 juin 1979, adressée au Secrétaire gênêral par 
le chargé d 1 affaires par intérim de la llission permanente du 
Kampuchea démocr2ctiq_ue 

Lettre datée du 25 juin 1979, adressée au Secrétaire general par 
le chargé d'affaires par intérim de la l'Jission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 26 juin 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la l'1ission permanente du 
Kampuchea democratique 

Lettre datée du 25 juin 1979, adressee au Secrétaire général par 
le représentant permanent de Sri Lanka 

Lettre datée du 3 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Nam 
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A/34/352-8/13436 

A/34/354-S/13439 

A/34/350-3/13442 

A/34/363-S/13448 

.~/34/364-S/13449 

A/34/366-S/13454 

A/34/368-S/13458 

A/34/375-S/13462 

A/34/376-S/13463 

A/34/381-S/13466 

A/34/383-S/13470 

A/34/394-S/13481 

A/34/396-S/13483 

A/34/399-2/13484 

A/34/400-S/13487 

Lettre datée du 5 juillet 1979, adressée au Secrétaire cénéral 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 6 juillet 1979, adressée au Secrétaire c;énéral 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 9 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 11 juillet 1979 3 adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 11 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Viet Ham 

Lettre datée du 16 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 18 juillet 1979, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le chargé d 1affaires par intérim de la Hission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 20 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 20 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente du 
Viet Ham 

Lettre datée du 24 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 26 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 31 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du 
Viet Nam 

Lettre datée du 2 août 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 3 août 1979, adressée au Secrétaire c;énéral par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 6 août 1979, adressée au Secrétaire r_:énéral par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 
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A/34/413-S/13495 

A/34/417-S/13498 

A/34/421 

A/34/423-S/13502 

A/34/426-S/13504 

A/34/437-S/13512 

A/34/446-S/13522 

A/34/448-S/13524 

A/34/451-S/13527 

A/34/454-S/13529 

A/34/459-S/13531 

A/34/461-S/13533 

A/34/477 
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Lettre datee du 7 août 1979, adressée au Secrétaire e;~néral par 
le charc:é d 1 affaires par intérim de la ~Iission permanente du 
Viet Nam 

Lettre datée du 15 août 1979, adressée au Secrétaire e;énéral par 
le chare;é d 1 affaires par intérim de la ~lis sion permanente du 
Viet lJam 

Lettre datée du 16 août 1979, adressée au Secrétaire t;énéral par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 16 août 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Haroc 

Lettre datée du 17 aoG.t 1979, adressée au Secrétaire c;énêral par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 20 août 1979, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 23 août 1979, adressée au Secrétaire e;énêral par 
le représentant permanent du Kamnuchea démocratique 

Lettre datée du 30 août 1979, adressée au Secrétaire général par 
le chargé d'affaires par intérim de la "Üssion permanente du 
Viet Nam 

Lettre datée du 3 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d 1 affaires par intérim de la Iüssion permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 5 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d 1 affaires par intérim de la Mission permanente du 
Viet Ham 

Lettre datée du 6 septembre 1979, adressée au Secretaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la Llission permanente du 
Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 7 septembre 1979, adressée au Secrétaire e;énéral 
par le chargé d 1 affaires par intérim de la l'lission permanente du 
Viet 1ifam 

Lettre datée du 10 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kffinpuchea démocratique 

Lettre datée du 18 septer,1bre 1979, adressée au Secrétaire c;énéral 
par le représentant pe:rmanent de la Pologne 
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A/34/489-S/13543 

A/34/513-S/13554 

Lettre datée du 13 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Kampuchea démocratique 

Lettre datée du 25 septembre 1979, adressée au Secrétaire ~énéral 
par le représentant permanent du Viet ITam 


